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OBJECTIFS DE COUVERTURE

1,5 Millions           4,4 Millions           5,6 Millions

- 45%                       80%

Mutualisation des infrastructures
Développer la mutualisation et le co-investissement dans dans les infrastructures

Déploiement normalisé
Fixer des pré-requis communs pour le déploiement des nouvelles infrastructures (nouvelles constructions, 
lotissements… )

Nombre de ménages éligibles 

à la fibre optique

Part de la population couverte 

par la 5G

… par le biais de leviers de régulation …
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DÉFIS

Défis :

Coûts de déploiement élevés

Retour sur investissement lent dans les zones moins denses

Redondance et chevauchement d'infrastructures entre opérateurs

Contraintes administratives (autorisations), opérationnelles et techniques

Prix élevés pour l’utilisateur final

Pourquoi la mutualisation est essentielle :

Réduction des coûts par le partage d'infrastructure

Accélération du déploiement national et passage vers le THD

Optimisation des investissements
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Cadre réglementaire

• La Loi n°24-96 relative à la poste et aux télécommunications, telle qu’elle a été modifiée et 
complétée;

• Le Décret n°2-97-1026 relatif aux conditions générales d’exploitation des réseaux publics de 
télécommunications. 

• Les Décrets portant approbation des Cahiers des Charges des Opérateurs

• L’Arrêté conjoint n°1114-25 du 29 avril 2025 fixant le cahier des charges relatif aux 
spécifications techniques minimales des infrastructures de télécommunications permettant le 
raccordement des nouveaux lotissements et des nouvelles constructions aux réseaux publics 
de télécommunications.

• Les Décisions de l’ANRT.
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Dégroupages Cuivre

2020

Ouverture effective 

du dégroupage
Décision encadrant le dégroupage 

avec des injonctions et un 

renforcement du suivi

2021-2024
Enseignements tirés
Identification des bonnes pratiques et des problèmes 

opérationnels, socle de compétences régulatoires

1 000 3 000 

66 000 

142 000 

436 000 

672 000 

739 000 

4%

9%

27%

42%

51%

2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025

Parc dégroupé ADSL (en milliers) % du parc dégroupé
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Mars 2025
Digitalisation
Approbation des OTT du partage 

FTTH actif

Avril 2026
Lancement effectif du 

partage FTTH passif 

pour les déploiement 

futurs et les plaques 

éligibles

A partir de T1-2024
Vingtaines d’ateliers tenus entre les ERPT 

en préparation du partage FTTH:

▪ Au niveau des équipes opérationnelles

▪ Top management

Capitalisation sur le dégroupage Cuivre

Mai 2025

Lancement
effectif du partage FTTH actif des 

infrastructures existantes

Juin 2025
Offres de détails
Baisse de 20% des prix.

Introduction de débits > 200 Mbps

Déc. 2025

20%
des nouvelles lignes 

FTTH sont partagées

Nov. 2024
Principales validations 

techniques et tarifaires

Partage FTTH

2026

Avr. 2025
Arrêté conjoint 
Cahier des charges relatif aux spécifications techniques 

minimales des infrastructures de télécommunications
Parc FTTH :1,4 Million
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JV-UNIFIBER
Concentration économique autorisée

L’ANRT a autorisé une opération de concentration économique par Décision le 18 juin 2025.

OBJECTIF 2 ANS

1 million
prises FTTH déployées

OBJECTIF 5 ANS

3 millions
prises FTTH à l'horizon 5 ans

INVESTISSEMENT PHASE 1

450 M$
sur les 3 premières années
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ARRÊTÉ CONJOINT 
Cahier des charges relatif aux spécifications techniques 
minimales des infrastructures de télécommunications.

Généraliser le Très Haut Débit

Garantir que tous les nouveaux lotissements et bâtiments soient pré-équipés en fibre optique

Favoriser le partage des infrastructures

Encourager la mutualisation pour éviter les duplications et optimiser les coûts

Standardiser les infrastructures

Définir des spécifications techniques minimales homogènes

pour tous les lotissements

Intégrer le THD dès la construction

Faire du réseau FTTH un composant natif du bâtiment

(comme l’eau ou l’électricité)
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Clés de réussite (1/3)

Offres Techniques et Tarifaires ou Offre de 
Référence

7 OTT FTTH encadrent le partage des infrastructures fibre au Maroc :

FTTH ACTIF    : 3 OTT — 3 Opérateurs

FTTH PASSIF : 3 OTT — 3 Opérateurs 

1 Offre de Référence – UNIFIBER

Volet technique

• Architecture réseau (point-à-point, GPON,…)

• Modalités d’accès (actif/passif,…)

• Processus opérationnels (commandes, SAV,…)

• Engagements de qualité de service (SLA)

• Collecte du trafic et Hébergement des 

équipements

• Mode opératoire pour les nouveaux déploiements

• Délais

Portée des OTT FTTH

Volet tarifaire

• Frais d’accès initial (raccordement, activation)

• Tarifs récurrents (location de fibre, collecte)

Instaurer un environnement propice au développement du THD.
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Clés de réussite (2/3)

Aspects opérationnels
Accompagnement des Opérateurs sur les aspects opérationnels

Digitalisation et webservices 

Standardisation des interfaces entre opérateurs

Suivi des corrections et mise à niveau des webservices

Réunions régulières

• Accompagner les Opérateurs

• Identifier les dysfonctionnements opérationnels

• Proposer des améliorations des processus.
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Clés de réussite (3/3)

Rapports et suivi
Instaurer un climat apaisé et de confiance entres les acteurs.

Outils de suivi:

• Reporting régulier au régulateur
(volume des commandes et des tickets SAV, délais de traitement et de rétablissement, …)

• Mécanismes d’escalade en cas de blocage

• Données d’autres canaux (DC, réclamation, …)

Objectifs du dispositif de suivi :

• Vérifier la mise en œuvre effective des OTT

• Garantir la non-discrimination, la transparence et la concurrence loyale
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شكرا

Merci

Thank you
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ANNEXES
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Schéma général de l’architecture de partage

Cas du partage passifCas du partage actif
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Délais réglementaires
Délais de raccordement des lignes FTTH

• Lignes actives : 2 jours.

• Lignes inactives : 4 jours.

• Lignes inexistantes : 4 jours.

Partage FTTH 
actif

• Lignes actives : 2 jours.

• Lignes inactives : 4 jours.

• Lignes inexistantes : 6 jours.

Partage FTTH 
passif
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Exemple de tarifs de gros (1/2)

Cas de partages actif et passif

Tarif mensuel par accès FTTH :

Tarif par accès FTTH actif Par mois (en DH HT)

Débit < 100 MB/s 90,00

100 MB/s <= Débit <= 200 MB/s 123,00

200 MB/s < Débit < 500 MB/s 165,00

500 MB/s<= Débit <= 1 GB/s 262,00

Débit de Collecte Nationale FAS (en DH HT) Par mois (en DH HT)

20 GB/s 341.250,00 292.783,00

30 GB/s 455.000,00 390.377,00

40 GB/s 568.750,00 487.971,00

50 GB/s 682.500,00 585.566,00

60 GB/s 796.250,00 683.160,00

80 GB/s 1.023.750,00 878.348,00

100 GB/s 1.251.250,00 1.073.537,00

Tarif de collecte nationale du trafic (partage actif) :

Tarif par accès FTTH passif Par mois (en DH HT)

Mise à disposition 61,00

Maintenance de l’accès 20,00

Autres prestations (partage passif) :

Prestation obligatoire Tarif (en DH HT)

Frais de raccordement au PM 5000,00

Frais de fourniture d’un Splitter 1800,00
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Exemple de tarifs de gros (2/2)

Frais d’assistance (partage actif et passif)

Nature de la prestation Tarif (en DH HT)

Frais d’assistance en Heure Ouvrée 150,00 (par heure)

Frais d’assistance forfaitaire en Heure Ouvrée 400,00 (Forfait)

Frais d’assistance en Heure Non Ouvrée 225,00 (par heure)

Frais d’assistance forfaitaire en Heure Non Ouvrée 600,00 (Forfait)

Frais de signalisation ou d’intervention à tort lors du traitement d’un incident SAV 150,00

Interventions électriques planifiées 150,00

Interventions électriques urgentes 225,00

Pénalité pour annulation de rendez-vous ou report de rendez-vous (cf. §11.6) 150,00
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